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Délibération n° 2020-136 du 17 décembre 2020 portant avis 
sur un projet de décret relatif au recours à la vidéo intelligente 

pour mesurer le taux de port de masque dans les transports 
 

 20019694) 

La Commission nationale de l'informatique et des libertés, 

Saisie par le ministère chargé des transports, en application des dispositions du 4° 
sous  8 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, 

ntelligente pour 
mesurer le taux de port de masque dans les transports ; 

Vu la convention n° 
 ; 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 

caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE (RGPD) ; 

Vu la loi n° 78-17 du 6 
aux libertés ; 

Vu la loi n° 2020-
COVID - 19, notamment son article 4 ; 

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant 
complétant ses dispositions ; 

Vu les articles L. 3131-12 et suivants du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2020-  ; 

Vu le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales 
-

sanitaire ; 

Vu le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 modifié pris pour l'application de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Après avoir entendu M. Bertrand du MARAIS, commissaire, en son rapport, et 
M. Benjamin TOUZANNE commissaire du Gouvernement, en ses observations, 

 
 : 

 
1. La saisine de la Commission intervient -19 et 

de porter un masque de protection. Le projet de décret vise à permettre aux 
exploitants de services de transports collec
dispositifs de mesure du taux de port de masque au moyen du traitement automatisé 

t de leurs données. 
 



2. 
la crise sanitaire, la Commission a pleinement conscience de la gravité de la situation 

-19 et de la nécessité pour le Gouvernement de 

e. 
 

3.  vidéo 
intelligente 

libertés individuelles (droit à la vie privée, à la protection des données à caractère 

libertés ; 
espaces sont incontestablement porteuses de risques pour leurs droits et libertés 
fondamentaux. 
 

4. -
constitutionnelle de protection de la santé, constitue par ailleurs un impératif majeur 
de nature à justifier, dans certaines conditions, des atteintes transitoires au droit à la 
protection de la vie privée et des données à caractère personnel. 
 

5. Les protections constitutionnelle et conventionnelle du droit au respect de la vie 
privée et à la protection des données à caractère personnel, assises notamment sur la 

de sauvegarde des droits de 
toutefois que les atteintes portées à ces droits par les autorités publiques soient non 

et proportionnées à la réalisation de cet objectif. 
 

6. Le projet de décret appelle dès lors les observations suivantes de la part de la 
Commission. 
 
Sur la finalité des dispositifs de détection du port de masque prévus par 
le projet de décret 
 

7. Le projet de décret prévoit en son article 1er 
exploitants de services 

de transport public collectif de voyageurs peuvent utiliser « des systèmes de 
vidéoprotection autorisés sur le fondement de  252-1 du code de la sécurité 
intérieure » «  » le respect des obligations de port 
du masque et « 
public ». 
 

8. La Commission prend acte de ce que ces 

vocation à traiter des données biométriques. 
 

9. La Commission prend également acte des précisions apportées par le ministère 
concern
infractions à la réglementation relative au port du masque, mais à permettre de 



un taux moyen de port du masque insuffisant. Le ministère a également indiqué que 

mais de redépl
usagers à leurs obligations. 
 

10. La Commission estime cette finalité comme déterminée, explicite et légitime au sens 
 

 
onnes concernées au titre 

 
 

11. Le projet de décret prévoit également, de façon relativement inédite, au II de son 
article 1er, que lorsque les exploitants de service de transport public choisissent de 
recourir à ces dispositifs, le droi

faculté est offerte par les articles 23 du RGPD et 56 de la loi « Informatique et 
Libertés » qui y renvoie. 
 

12.  
 

 
 

13.
notamment limiter la portée des droits prévus aux articles 12 à 22 du RGPD, à 

société démocratique pour garantir notamment des « objectifs import

sécurité sociale » (article 23.1.e) ou encore pour garantir « la protection des 
personnes concernées » (article 23.1.i). 
 

14. 

objectif de santé publique et la protection des personnes concernées, plus 
particulièrement la protection de leur santé. 
 

15. La Commission relève 
un plan plus large de lutte -19, sont expressément liés par 

er du projet de décret . 
Elle estime que ces dispositifs poursuivent des objectifs de santé publique et de 
protection des personnes  
 

16. La Commission 
le déploiement de ces dispositifs qui impliquent une collecte et une analyse 

circulant dans les transports publics et une 
détection de certains de leurs attributs.  

un tel déploiement présente le risque réel de généraliser un 



sentiment de surveillance chez les citoyens, de 
et de banalisation de technologies intrusives et, en définitive, 
surveillance accrue. 
 

 
 

17. que, pour pouvoir apporter valablement des 

doit contenir certaines « dispositions spécifiques 

doit être prévue par «  ». 
 

18. Elle estime que le projet de décret qui lui est soumis devrait être complété sur deux 
points afin de satisfaire entièrement aux exigences de ces articles. 
 

19. En premier lieu, la Commission estime que le projet de décret apparaît bien 
constituer un acte « instaurant le traitement 

 Informatique et 
Libertés s opérateurs privés 

 
de service public par les autorités compétentes en matière de transport public 
collectif de voyageurs alors être prévue dans 

ces opérateurs, qui doit en outre comporter les dispositions spécifiques prescrites par 
  

 
20. Ainsi, la finalité et les caractéristiques essentielles de ces traitements doivent être 

«  252-1 du 
code de la sécurité intérieure » pourront 

que cette détection statistique du port de masque se fera de manière automatisée par 
 

 
A cet égard, la Commission prend acte des précisions apportées par le ministère 

logiciel aux caméras de vidéoprotection préexistantes, analysant en temps réel le flux 
vidéo, et relève 

déployés et ainsi aux traitements de données impliqués. 
 

21. En second lieu, le projet de décret précise 
spécifiques prévues aux points a) à 23.2 du RGPD, 
point 
leur droit. ation est nécessaire dans la 

-ci puisse nuire à la finalité de cette exclusion, les 



ouvert. 
 

22. -

limitation des personnes concernées du fait de la suppression à très bref délai des 
images des flux vidéo. 
 

 
 

23. Le projet de décret prévoit en son article 
 

 
24. ication de ce texte pour une durée maximale 

estime que cette limitation de durée apparaît nécessaire au regard de la 
nature potentiellement intrusive des dispositifs dont il permet le déploiement et de la 

ce cadre. 
 
Elle relève également qu er du projet de décret, ces 
dispositifs ne pourront, en tout état de cause, être utilisés que 
décret impose, dans le ca -19, le 

 
 

25. act de tels dispositifs sur la stratégie sanitaire 

pertinence de ceux-ci au cours du temps puissent être évaluées. La Commission 
recommande que ces analyses lui soient, lors , 
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